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(54)  Perfectionnement  aux  bacs  d 'emballage 

(57)  Bac  réalisé  à  partir  d'une  ébauche  plate  (1  )  dé- 
coupée  et  pliée  de  façon  à  former  un  corps  de  bac  po- 
lygonal  avec  un  fond  et  des  côtés,  surmonté  d'un  cadre 
(2),  constitué  de  pièces  d'angle  (9)  possédant  deux 
branches  et  de  tronçons  rectilignes  (11,  12)  de  profilé 
assemblés  aux  branches  desdites  pièces  d'angle,  les- 
dites  branches  et  tronçons  chevauchant  les  bords  su- 

périeurs  desdits  côtés  en  les  recevant  dans  un  espace 
interne  à  la  pièce  ou  au  profilé,  ledit  cadre  autorisant  le 
gerbage  et  étant  fixé  audit  corps  de  bac  (1)  par  des 
moyens  de  fixation,  caractérisé  en  ce  que  les  pièces 
d'angle  (9)  coopèrent,  au  niveau  de  leurs  branches  avec 
les  extrémités  adjacentes  desdits  profilés  (11,  12)  par 
des  moyens  d'assemblage  rapide  par  friction  et/ou  blo- 
cage  de  forme. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  867  373  A1 2 

Description 

La  présente  invention  a  trait  à  un  perfectionnement 
aux  bacs  d'emballage  tels  que  les  bacs  en  forme  de 
caisse  ou  de  boîte,  réalisés  à  partir  d'un  matériau  plan 
prédécoupé  et  replié,  de  préférence  en  matière  plasti- 
que  rigide  mais  pliable,  par  exemple  nervurée,  ondulée 
ou  alvéolée. 

On  utilise  maintenant  couramment  pour  l'emballage 
et  le  transport  d'articles  divers,  des  bacs  gerbables,  de 
forme  parallélipédique,  constitués  à  partir  d'une  plaque 
en  matière  plastique  convenablement  prédécoupée  et 
rainée  pour  former  un  fond  rectangulaire,  deux  côtés 
longitudinaux  et  deux  côtés  latéraux,  les  côtés  d'une 
paire  de  côtés  opposés  se  poursuivant  latéralement  par 
des  volets  rabattables  qui,  lors  de  la  mise  en  forme  du 
bac,  viennent  s'appliquer  contre  le  côté  correspondant 
de  l'autre  paire  de  côtés,  de  façon  à  former  un  parallé- 
lépipède  rectangle.  Afin  de  protéger  et  renforcer  le  bord 
supérieur  du  bac  ainsi  constitué,  il  est  connu  de  monter, 
sur  ce  bord,  un  profilé  formant  un  cadre  de  gerbage. 

Ce  cadre  peut  être  formé  de  tronçons  d'un  profilé 
continu,  puis  assemblé  sur  le  bac.  Une  telle  réalisation 
est,  par  exemple,  décrite  dans  WO  94/14662  qui  décrit 
un  cadre  formé  de  quatre  tronçons  préassemblés  d'un 
profilé  qui  chevauche  les  bords  rabattus  de  la  boîte  et 
s'y  fixe  par  un  relief  continu  en  forme  de  crochet  du  pro- 
filé,  qui  vient  en  prise  sous  le  rabat. 

De  tels  dispositifs  nécessitent  la  fabrication  préala- 
ble,  l'assemblage  par  soudage,  le  stockage  et  la  manu- 
tention  d'un  cadre  préparé  à  l'avance,  avec  l'obligation 
de  fabriquer  des  cadres  différents  selon  les  dimensions 
des  caisses  ou  bacs. 

On  connaît  aussi  déjà  des  cadres  de  gerbage  pour 
de  tels  bacs,  constitués  de  pièces  d'angle  et  de  tronçons 
de  profilés  rectilignes  s'emboîtant  dans  ces  pièces  d'an- 
gle  et  assemblés  par  clipsage  ou  soudage.  Une  telle 
réalisation  simplifie  le  stockage  et  le  montage  des  ca- 
dres  mais  nécessite  néanmoins  une  opération  particu- 
lière  de  clipsage  ou  soudage.  De  plus,  pour  s'adapter 
aux  épaisseurs  différentes  des  faces  latérales  et  longi- 
tudinales,  il  est  nécessaire  de  disposer  de  deux  types 
de  pièce  d'angle. 

La  présente  invention  se  propose  de  perfectionner 
les  bacs  de  ce  genre  et  de  remédier  aux  inconvénients 
de  l'art  antérieur  en  simplifiant  la  fabrication  et  le  mon- 
tage,  et  en  utilisant  un  nombre  réduit  de  pièces,  tout  en 
maintenant  une  excellente  cohésion  du  bac  complété 
par  son  cadre. 

L'invention  a  pour  objet  un  bac  réalisé  à  partir  d'une 
ébauche  plate  découpée  et  pliée  de  façon  à  former  un 
corps  de  bac  polygonal,  par  exemple  rectangulaire, 
avec  un  fond  et  des  côtés,  par  exemple  deux  côtés  lon- 
gitudinaux  et  deux  côtés  latéraux,  surmonté  d'un  cadre 
constitué  de  pièces  d'angle  possédant  deux  branches 
et  de  tronçons  rectilignes  de  profilé  assemblés  aux 
branches  desdites  pièces  d'angle,  lesdites  branches  et 
tronçons  chevauchant  les  bords  supérieurs  desdits  cô- 

tés  en  les  recevant  dans  un  espace  interne  à  la  pièce 
ou  au  profilé,  ledit  cadre  autorisant  le  gerbage  et  étant 
fixé  audit  corps  de  bac  par  des  moyens  de  fixation,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  pièces  d'angle  coopèrent,  au  ni- 

5  veau  de  leurs  branches,  avec  les  extrémités  adjacentes 
desdits  profilés  par  des  moyens  d'assemblage  rapide 
par  friction  et/ou  blocage  de  forme. 

Par  moyens  d'assemblage  rapide  au  sens  de  la  pré- 
sente  invention,  on  entend  des  moyens  qui,  d'une  part, 

10  ne  nécessitent  pas  la  mise  en  oeuvre  de  pièces  supplé- 
mentaires  de  fixation,  telles  que  par  exemple  des  vis, 
rivets,  chevilles  de  clipsage,  ou  de  moyens  spécifiques 
tels  que  le  soudage,  et  qui  d'autre  part  autorisent  la  fixa- 
tion  par  le  simple  rapprochement  des  deux  pièces  qui 

15  doivent  être  assemblées  l'une  à  l'autre,  à  savoir  une  piè- 
ce  d'angle  et  un  tronçon  de  profilé. 

Afin  d'éviter  toute  intervention  supplémentaire  sur 
les  tronçons  de  profilé,  on  préfère  que  le  moyen  d'as- 
semblage  utilise  un  effet  de  friction  entre  la  pièce  d'an- 

20  gle  et  le  tronçon  de  profilé  correspondant.  Ceci  peut  être 
obtenu,  de  préférence,  par  emboîtement  avec  friction, 
d'une  partie  de  profilé  ou  de  pièce  d'angle  dans,  ou  sur 
une  partie  de  la  pièce  correspondante  adjacente. 

De  préférence  l'emboîtement  s'effectue  par  péné- 
25  tration,  dans  le  tronçon  de  profilé,  d'un  prolongement  de 

section  convenable  présenté  par  la  branche  correspon- 
dante  de  la  pièce  d'angle. 

Un  tel  perfectionnement  présente  en  outre  l'avan- 
tage  que,  la  section  du  prolongement  étant  obligatoire- 

30  ment  incluse  dans  la  section  du  profilé,  on  peut  donner 
à  la  branche  de  la  pièce  d'angle  une  section  analogue 
à  celle  du  profilé,  de  sorte  que  les  faces  apparentes  de 
la  branche  et  du  profilé,  et  notamment  la  face  supérieu- 
re,  peuvent  être  dans  l'affleurement  l'une  de  l'autre. 

35  Le  prolongement  présenté  par  la  pièce  d'angle 
vient,  de  préférence,  de  moulage  avec  la  pièce  elle-mê- 
me  mais,  dans  une  variante  moins  préférée,  ce  prolon- 
gement  peut  être  une  pièce  indépendante  qui  vient  pé- 
nétrer,  à  friction,  à  la  fois  dans  la  branche  de  la  pièce 

40  d'angle  et  dans  le  tronçon  de  profilé  adjacent  pour  les 
réunir. 

La  friction  réalisée  lors  de  l'emboîtement  est,  de 
préférence,  établie  de  façon  à  assurer  une  cohésion  suf- 
fisante  du  cadre  à  l'état  assemblé,  sans  exiger  un  effort 

45  trop  important  d'assemblage,  si  l'assemblage  est  effec- 
tué  manuellement  et,  de  préférence,  en  autorisant  un 
désassemblage,  ce  qui  peut  faciliter  le  nettoyage  des 
pièces  pour  une  réutilisation  ultérieure  du  cadre. 

Dans  une  forme  de  réalisation  moins  avantageuse 
so  et  non  préférée,  l'assemblage  peut  comprendre  des 

moyens  de  blocage  de  forme,  que  l'on  peut  facilement 
faire  venir  d'injection  sur  la  pièce  d'angle,  mais  qui  né- 
cessitent,  sur  le  profilé,  la  réalisation  d'une  découpe 
d'accrochage  ou  d'encliquetage,  qui  même  dans  le  cas 

55  où  elle  pourrait  être  réalisée  lors  du  tronçonnement  du 
profilé,  demande  néanmoins  une  opération  particulière. 
Ainsi  la  pièce  d'angle  pourrait  présenter,  par  exemple, 
une  languette  orientée  en  direction  du  tronçon  de  profilé 
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adjacent,  portant  un  ergot  susceptible  de  pénétrer,  par 
encliquetage,  dans  un  trou  ou  une  découpe  latérale  pra- 
tiquée  dans  un  côté  du  profilé  au  voisinage  de  l'extré- 
mité  du  tronçon. 

De  préférence  le  prolongement  d'assemblage  pré- 
sente  une  simple  section  rectangulaire  pénétrant  dans 
un  canal  de  section  correspondante  présent  dans  le  pro- 
filé. 

Le  prolongement  peut  avantageusement  être  muni 
d'un  crantage  ou  d'une  autre  déformation  de  surface 
permettant  l'établissement,  dans  le  canal  correspon- 
dant  du  profilé,  d'une  friction  empêchant  ou  rendant  plus 
difficile  la  séparation  une  fois  que  le  cadre  a  été  assem- 
blé. 

Afin  d'assurer  la  fixation  du  cadre  sur  le  corps  de 
bac,  on  peut  avantageusement  prévoir,  dans  la  pièce 
d'angle,  au  moins  un  ergot  de  verrouillage  faisant  saillie 
dans  l'espace  interne  inférieur  de  la  pièce  d'angle  des- 
tiné  à  recevoir  la  portion  de  bord  supérieur  de  côté  avec, 
éventuellement  un  volet  ou  rabat  correspondant,  ledit 
ergot  de  verrouillage  pouvant  pénétrer,  lorsque  le  cadre 
est  fixé  sur  le  corps  de  bac,  dans  un  trou  pratiqué  préa- 
lablement  dans  la  paroi  de  ladite  portion  de  côté  et/ou 
de  volet  ou  de  rabat. 

De  préférence  les  ergots  de  verrouillage  présentent 
une  surface  inclinée,  faisant  office  de  chanfrein,  pour 
faciliter  l'emboîtement  de  la  pièce  d'angle  sur  le  bord, 
au  niveau  de  l'angle,  du  corps  de  bac,  cette  surface  in- 
clinée  se  terminant  par  un  rebord  perpendiculaire  à  la 
paroi  de  bac  munie  du  trou  préfabriqué,  reçue  dans  la 
pièce  d'angle. 

De  préférence  chacune  des  branches  d'une  pièce 
d'angle  présente  au  moins  un  ergot  de  verrouillage,  et 
de  préférence  deux  ergots  de  verrouillage  situés  à  faible 
distance  l'un  de  l'autre. 

De  préférence,  la  largeur  de  l'espace  à  section  en 
U  recevant  le  bord  supérieur  du  corps  de  bac  présente 
la  même  largeur  pour  chacune  des  branches  d'une  piè- 
ce  d'angle,  ce  qui  permet  de  n'utiliser  qu'un  seul  type  de 
pièce  d'angle  pour  réaliser  le  cadre,  cette  largeur  étant 
déterminée  pour  recevoir  l'épaisseur  double  de  paroi 
formée  par  la  superposition  d'un  côté  du  corps  de  bac 
avec  le  volet  qui  vient  s'appliquer  sur  lui.  Afin  d'éviter  un 
flottement  dans  ce  canal,  pour  la  branche  qui  chevau- 
che  le  bord  du  côté  qui  n'est  pas  recouvert  par  un  volet, 
on  peut  avantageusement  réaliser  la  découpe  initiale  de 
façon  que  le  bord  de  ce  côté  ait  une  hauteur  supérieure 
à  la  hauteur  du  bac,  pour  être  rabattu  le  long  d'une  ligne 
de  pliage  et  former  ainsi  une  double  épaisseur. 

Les  pièces  d'angle  du  bac  conforme  à  l'invention 
peuvent  être  fabriquées  de  façon  simple  par  moulage- 
injection,  les  profilés  étant  extrudés. 

Les  profilés  et/ou  les  pièces  d'angle  peuvent  soit  se 
terminer  par  leur  face  supérieure,  soit  présenter,  du  côté 
externe  par  rapport  au  bac,  un  prolongement  s'étendant 
vers  le  haut,  perpendiculairement  à  ladite  face  supérieu- 
re,  et  sur  l'un  des  côtés  de  cette  face  de  façon  à  per- 
mettre  un  emboîtement  d'un  bac  sur  l'autre  lors  du  ger- 

bage. 
On  comprend  maintenant  que  l'invention  présente 

des  avantages  importants. 
Le  montage  du  cadre  et  sa  pose  sur  le  corps  de  bac 

s  est  particulièrement  simplifié  puisque  toute  opération  de 
soudage  ou  clipsage  est  supprimée.  Il  suffit  d'enfoncer 
le  moyen  d'assemblage,  formé  par  le  prolongement, 
dans  le  canal  adjacent  delà  pièce  voisine.  La  séparation 
est  tout  aussi  facile,  si  l'on  prend  soin  de  ne  pas  prévoir 

10  une  friction  trop  importante. 
La  pose  du  cadre  lui-même  est  considérablement 

simplifiée  puisqu'il  suffit  de  découper  les  trous  recevant 
les  ergots  de  verrouillage  au  moment  du  découpage  de 
la  plaque  plastique  à  partir  duquel  le  corps  de  bac  est 

15  ensuite  formé  par  pliage.  L'utilisateur  qui  pose  le  cadre 
n'a  donc  qu'à  enfoncer  le  cadre  sur  le  bord  supérieur  du 
bac  jusqu'à  ce  que  les  ergots  de  verrouillage  pénètrent 
dans  les  trous  qui  viennent  leur  faire  face. 

L'invention  permet  d'assurer  une  surface  de  gerba- 
20  ge  formée  par  la  totalité  de  la  face  supérieure  du  cadre, 

aussi  bien  sur  les  pièces  d'angle  que  sur  les  profilés. 
Cette  planéité  est  encore  renforcée  par  le  fait  que  les 
moyens  d'assemblage  tels  que  les  prolongements  em- 
pêchent  les  profilés  de  se  déplacer  verticalement  même 

25  d'une  faible  distance,  par  rapport  aux  pièces  d'angle. 
La  résistance  au  gerbage  est  donc  accrue. 
Lorsque  les  bacs  selon  l'invention  sont  empilés,  il 

n'existe  aucun  jour  entre  le  bord  supérieur,  c'est-à-dire 
la  face  d'appui,  d'un  bac  et  le  fond  du  bac  supérieur  qui 

30  repose  sur  lui,  ce  qui  augmente  l'étanchéité  aux  projec- 
tions  et  à  la  poussière. 

La  gestion  des  pièces  constituant  le  cadre  est  sim- 
plifiée,  puisqu'il  n'existe  plus  qu'un  seul  type  de  pièce 
d'angle  et  un  seul  type  de  profil.  L'adaptation  à  toutes 

35  les  dimensions  de  bac  peut  donc  se  faire  simplement 
en  sciant  les  profilés  à  la  bonne  longueur. 

L'invention  a  donc  également  pour  objet  les  pièces 
d'angle  et  les  profilés  y  adaptés,  du  cadre  du  bac  selon 
l'invention. 

40  D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  suivante, 
faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et  se  référant  au  des- 
sin  annexé  dans  lequel  : 

La  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
45  bac  selon  l'invention. 

La  figure  2  représente  une  vue  en  plan  d'un  corps 
de  bac  à  l'état  découpé  au  moment  du  pliage. 

La  figure  3  représente  une  vue  de  dessous  d'une 
pièce  d'angle  selon  l'invention. 

50  La  figure  4  représente  une  vue  en  élévation  de  cette 
pièce. 

La  figure  5  représente  une  vue  en  section  d'un  pro- 
filé  correspondant. 

La  figure  6  représente  une  vue  en  élévation  d'une 
55  pièce  d'angle  selon  une  variante  de  l'invention. 

On  se  réfère  tout  d'abord  aux  figures  1  et  2. 
Le  bac  représenté  présente  un  corps  de  bac  1  et  un 

cadre  2  fixé  à  la  partie  supérieure  du  corps  de  bac  1  .  Le 
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corps  de  bac  1  est  obtenu  à  partir  d'une  plaque  en  ma- 
tière  plastique  analogue  à  du  carton  ondulé,  convena- 
blement  découpé  et  muni  de  raines  destinées  à  permet- 
tre  son  pliage.  On  voit  sur  la  figure  2  que  le  corps  de  bac 
comporte  un  fond  3,  une  paire  de  côtés  longitudinaux  4  s 
et  une  paire  de  côtés  latéraux  5.  Les  bords  latéraux  des 
côtés  longitudinaux  4  se  terminent  par  des  volets  6  qui 
sont  destinés  à  venir  se  plaquer  contre  les  faces  inté- 
rieures  des  côtés  latéraux  5  lorsque  tous  les  côté  sont 
repliés  à  angle  droit  par  rapport  au  fond  3.  Au  delà  d'une  10 
ligne  de  pliage  située  à  une  distance  du  fond  3  égale  à 
la  hauteur  des  côtés  5,  les  côtés  longitudinaux  4  se 
poursuivent  par  des  rabats  7  destinés  à  se  rabattre  con- 
tre  la  face,  de  préférence  interne,  du  côté  4  correspon- 
dant  lorsque  la  plaque  découpée  est  convenablement  15 
pliée. 

Dans  les  différents  côtés  de  la  plaque  sont  prati- 
qués,  au  moment  du  découpage  général  de  la  plaque, 
des  trous  oblongs  ou  un  peu  allongés  8  situés  dans  les 
coins  supérieurs  des  côtés  au  voisinage  de  l'extrémité  20 
supérieure  des  arrêtes  verticales  du  bac  lorsque  celui- 
ci  est  formé. 

Le  cadre  2  est  formé  de  quatre  pièces  d'angle  9,  en 
forme  générale  d'équerre  à  deux  branches  1  0  et  de  qua- 
tre  tronçons  de  profilés  11,12  découpés  à  partir  d'un  25 
même  profilé  dont  la  section  est  visible  sur  la  figure  5. 

On  voit  sur  cette  figure  que  le  profil  du  profilé  a  une 
forme  générale  de  h  avec  deux  ailes  s'étendant  vers  le 
bas,  à  savoir  une  aile  interne  13  et  une  aile  externe  14 
plus  longue,  l'aile  1  3  se  terminant  de  façon  chanfreinée.  30 
Ces  ailes  sont  réunies  en  leur  extrémité  supérieure  par 
une  base  15  qui  fera  office  de  portée  pour  le  gerbage. 
L'aile  14  se  poursuit  au-delà  de  la  face  15  par  un  pro- 
longement  vertical  16  qui  autonsera  un  emboîtement 
d'un  bac,  en  cas  de  gerbage.  35 

Parallèlement  à  la  base  15  s'étend,  entre  les  ailes 
13,  14,  une  traverse  17  située  à  une  certaine  distance 
de  la  base  1  5,  de  façon  déterminer,  d'une  part,  un  canal 
intérieur  18  de  section  rectangulaire  et,  d'autre  part,  un 
espace  inférieur  19  à  section  en  U  s'étendant  entre  les  40 
portions  libres  des  branches  13  et  14. 

On  comprend  que  lorsque  le  tronçon  de  profilé  11 
ou  12  est  amené  à  chevaucher  le  côté  correspondant 
du  corps  de  bac  1  ,  le  bord  supérieur  du  côté  4  et  le  rabat 
7  replié  sur  ce  côté  sont  reçus  dans  l'espace  1  9  dont  la  45 
largeur  est  sensiblement  égale  au  double  de  l'épaisseur 
de  la  plaque  découpée.  Si  le  tronçon  chevauche  le  côté 
latéral  5,  il  reçoit  le  bord  supérieur  de  ce  côté  et  le  bord 
supérieur  du  volet  6  correspondant,  les  tronçons  de  pro- 
filé  11  et  12  pouvant  donc  avoir  des  sections  absolument  so 
identiques  et  être  découpées  à  partir  du  même  profilé. 

En  se  référant  plus  particulièrement  aux  figures  3 
et  4,  on  voit  que  les  deux  branches  1  0  d'une  pièce  d'an- 
gle  9  présentent,  vers  le  bas,  des  ailes  20,  21  analogues 
aux  ailes  13,  14.  Comme  on  le  voit  sur  le  dessin,  l'aile  55 
externe  21  peut  avoir  une  hauteur  augmentant  progres- 
sivement,  depuis  l'extrémité  de  la  branche  10  vers  le 
coin  de  la  pièce  d'angle  9.  Ces  ailes  20,  21  déterminent 

donc  entre  elles  des  espaces  22  ayant  la  même  largeur 
que  l'espace  1  9  des  profilés,  et  ayant  la  même  fonction, 
à  savoir  venir  chevaucher  une  double  épaisseur  de  pa- 
roi  au  niveau  des  angles  du  bac.  La  pièce  d'angle  9  pré- 
sente  également  une  face  supérieure  23  analogue  à  la 
face  15  et,  sur  chacune  de  ses  branches,  un  prolonge- 
ment  24  analogue  au  prolongement  16  et  prolongeant 
l'aile  externe  21  . 

Dans  l'un  au  moins  des  deux  espaces  22  d'une  piè- 
ce  d'angle  9  s'étendent,  depuis  l'aile  21  correspondante, 
deux  ergots  de  verrouillage  25,  chaque  ergot  25  présen- 
tant  une  surface  inclinée  en  forme  de  rampe  26  orientée 
vers  le  bas,  c'est-à-dire  vers  l'ouverture  de  l'espace  22, 
et  une  surface  supérieure  27  s'étendant  perpendiculai- 
rement  à  l'aile  21  . 

Au  niveau  qui  correspond  exactement  à  celui  du  ca- 
nal  18  des  tronçon  de  profil  11,  12,  les  deux  branches 
10  de  la  pièce  d'angle  9  se  poursuivent  par  deux  pro- 
longements  allongés  28  venant  de  moulage  et  dont  les 
sections  rectangulaires  sont  telles  qu'elles  peuvent  pé- 
nétrer  avec  frottement  dans  le  canal  18  du  profilé  11,  12 
respectif.  Ces  prolongements  28  peuvent  présenter  des 
petits  reliefs  ou  crantages  29  destinés  à  augmenter  la 
friction. 

Sur  la  figure  6  on  a  représenté  une  pièce  d'angle 
pratiquement  identique  à  la  pièce  d'angle  qui  vient  d'être 
décrite,  mais  qui  ne  présente  pas  de  prolongement  su- 
périeur  24,  de  sorte  que  lors  du  gerbage  il  ne  se  produit 
pas  d'effet  d'emboîtement. 

Pour  assembler  un  cadre  conformément  à  l'inven- 
tion,  on  prend  quatre  pièces  d'angle  9  et  on  découpe 
deux  paires  de  tronçon  11,  12  sciés  aux  bonnes  lon- 
gueurs.  On  assemble  ensuite  le  cadre  en  introduisant 
les  prolongements  28  dans  les  canaux  18  des  profilés 
aux  extrémités  de  ceux-ci  jusqu'à  faire  venir  buter  l'ex- 
trémité  du  tronçon  contre  la  pièce  d'angle,  le  prolonge- 
ment  28  pénétrant  alors  totalement  à  l'intérieur  du  canal 
18,  avec  une  friction  qui  s'oppose  à  la  séparation  des 
pièces.  On  comprend  que  le  cadre  peut  ainsi  être  très 
rapidement  assemblé. 

Ensuite,  le  corps  de  bac  1  ayant  été  conformé  par 
pliage  des  différents  éléments  4,  5,  6,  7,  on  vient  pré- 
senter  le  cadre  sur  le  corps  de  bac,  de  façon  que  les 
différents  éléments  du  cadre  viennent  chevaucher  les 
parties  correspondantes  des  sommets  des  côtés.  On 
comprend  que  les  tronçons  de  profil  11,  avec  les  bran- 
ches  de  pièces  d'angle  qui  les  prolongent,  viennent  cha- 
que  fois  chevaucher  le  sommet  d'un  côté  4  et  son  rabat 
7  tandis  que  les  tronçons  1  2  avec  les  branches  de  pièce 
9  qui  les  prolongent,  viennent  chevaucher  les  côtés  5  et 
les  volets  6  rabattus  contre  ceux-ci.  Dans  ce  mouve- 
ment  les  ergots  25  au  cours  de  leur  descente  compri- 
ment  la  double  épaisseur  de  plastique  jusqu'à  venir  en 
face  des  ouvertures  8,  dans  lesquelles  ils  viennent  s'en- 
cliqueter,  ce  qui  empêche  alors  la  remontée  du  cadre, 
qui  est  ainsi  définitivement  mise  en  place. 

On  voit  par  ailleurs  que  la  face  supérieure  du  cadre, 
formée  par  les  faces  1  5,  respectivement  23,  se  présente 
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dans  un  plan  horizontal  unique  et  forme  donc  un  support 
continu  pour  le  gerbage. 

Revendications  s 

1  .  Bac  réalisé  à  partir  d'une  ébauche  plate  (1  )  décou- 
pée  et  pliée  de  façon  à  former  un  corps  de  bac  po- 
lygonal  avec  un  fond  (3)  et  des  côtés  (4,  5),  surmon- 
té  d'un  cadre  (2),  constitué  de  pièces  d'angle  (9)  10 
possédant  deux  branches  (10)  et  de  tronçons  rec- 
tilignes  (11,  1  2)  de  profilé  assemblés  aux  branches 
(10)  desdites  pièces  d'angle,  lesdites  branches  et 
tronçons  chevauchant  les  bords  supérieurs  desdits 
côtés  (4,5)  en  les  recevant  dans  un  espace  interne  15 
à  la  pièce  ou  au  profilé,  ledit  cadre  autorisant  le  ger- 
bage  et  étant  fixé  audit  corps  de  bac  (1)  par  des 
moyens  de  fixation  (8,  25),  caractérisé  en  ce  que 
les  pièces  d'angle  (9)  coopèrent,  au  niveau  de  leurs 
branches  (10)  avec  les  extrémités  adjacentes  des-  20 
dits  profilés  (11,  12)  par  des  moyens  d'assemblage 
rapide  (18,  28)  par  friction  et/ou  blocage  de  forme. 

2.  Bac  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
lesdits  moyens  d'assemblage  (18,  28)  utilisent  un  25 
emboîtement  avec  friction,  d'une  partie  de  profilé 
(11,  1  2)  ou  de  pièce  d'angle  dans,  ou  sur  une  partie 
de  la  pièce  correspondante  adjacente. 

3.  Bac  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  30 
l'emboîtement  s'effectue  par  pénétration,  dans  le 
tronçon  de  profilé  (11,  12),  d'un  prolongement  (28) 
de  section  convenable  présenté  par  la  branche  cor- 
respondante  (10)  de  la  pièce  d'angle  (9). 

35 
4.  Bac  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  caracté- 

risé  en  ce  que  la  branche  (10)  de  la  pièce  d'angle 
possède  une  section  analogue  à  celle  du  profilé  (11, 
12)  de  sorte  que  notamment  leurs  faces  supérieu- 
res  (15,  23),  sont  dans  l'affleurement  l'une  de  40 
l'autre. 

5.  Bac  selon  l'une  des  revendications  3  et  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  prolongement  (28)  présenté  par  la 
pièce  d'angle  (9)  vient  de  moulage  avec  la  pièce  (9)  45 
elle-même. 

6.  Bac  selon  l'une  des  revendications  3  à  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  prolongement  d'assemblage  pré- 
sente  une  simple  section  rectangulaire  pénétrant  so 
dans  un  canal  (18)  de  section  correspondante  pré- 
sent  dans  le  profilé  (11,  12). 

7.  Bac  selon  l'une  des  revendications  3  à  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  prolongement  (28)  présente  un  55 
aspect  de  surface  tendant  à  augmenter  l'effet  de 
friction,  notamment  un  crantage  (29). 

8.  Bac  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  dans  la  pièce  d'angle  (9), 
au  moins  un  ergot  de  verrouillage  (25)  faisant  saillie 
dans  l'espace  interne  inférieur  (22)  de  la  pièce  d'an- 
gle  (9)  destiné  à  recevoir  la  portion  de  bord  supé- 
rieur  de  côté  avec,  éventuellement  un  volet  ou  rabat 
correspondant,  ledit  ergot  de  verrouillage  (25)  pou- 
vant  pénétrer,  lorsque  le  cadre  est  fixé  sur  le  corps 
de  bac,  dans  un  trou  (8)  pratiqué  préalablement 
dans  la  paroi  de  ladite  portion  de  côté  et/ou  de  volet 
ou  de  rabat. 

9.  Bac  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce  que 
les  ergots  de  verrouillage  (25)  présentent  une  sur- 
face  inclinée  (26),  faisant  office  de  chanfrein,  pour 
faciliter  l'emboîtement  de  la  pièce  d'angle  sur  le 
bord,  au  niveau  de  l'angle,  du  corps  de  bac  (1  ),  cette 
surface  inclinée  (26)  se  terminant  par  un  rebord  (27) 
perpendiculaire  à  la  paroi  de  bac,  munie  du  trou  pré- 
fabriqué  (8),  reçue  dans  la  pièce  d'angle. 

10.  Bac  selon  l'une  des  revendications  8  à  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  chacune  des  branches  (10)  d'une 
pièce  d'angle  présente  au  moins  un  ergot  de  ver- 
rouillage  (25),  et  de  préférence  deux  ergots  de  ver- 
rouillage  situés  à  faible  distance  l'un  de  l'autre. 

11.  Bac  selon  l'une  des  revendications  I  à  10,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'espace  (22)  de  la  pièce  d'angle  (9) 
recevant  le  bord  supérieur  du  corps  de  bac  présen- 
te  la  même  largeur  pour  chacune  des  branches  (1  0) 
de  la  pièce  d'angle,  cette  largeur  étant  déterminée 
pour  recevoir  l'épaisseur  double  de  paroi. 

12.  Bac  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en  ce  que 
le  bord  du  côté  (4)  qui  n'est  pas  recouvert  par  un 
volet,  possède  une  hauteur  supérieure  à  la  hauteur 
du  bac,  pour  former  un  rabat  (7)  susceptible  d'être 
rabattu  le  long  d'une  ligne  de  pliage  et  former  ainsi 
une  double  épaisseur. 

13.  Bac  selon  l'une  des  revendications  1  à  12,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  profilés  (10,  11)  et/ou  les  pièces 
d'angle  (9)  présentent,  du  côté  externe  par  rapport 
au  bac,  un  prolongement  s'étendant  vers  le  haut, 
perpendiculairement  à  leur  face  supérieure  (15, 
23),  et  sur  l'un  des  côtés  de  cette  face  de  façon  à 
permettre  un  emboîtement  d'un  bac  sur  l'autre  lors 
du  gerbage. 

14.  Pièce  d'angle  pour  bac  telle  que  définie  dans  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  13. 

15.  Pièce  d'angle  selon  la  revendication  14,  obtenue 
par  moulage  injection  d'un  seul  tenant. 

16.  Profilé  pour  bac  tel  que  défini  dans  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  13. 
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